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Encore une fois, le SPSI fait les premiers pas pour régler la 
convention collective d'une façon juste et équitable 

BOUCHERVILLE, le 21 avril 2005 - Au cours des dernières semaines, le comité de négociation 
ainsi que le Bureau du SPSI ont mené une réflexion approfondie quant aux suites à donner au 
récent dépôt global de la Direction.  A cet égard, plusieurs d'entre vous ont fait valoir qu'il n'y 
avait pas lieu de donner suite à cette proposition et d'autres ont fait valoir qu'il y aurait lieu de 
nous réunir, tous ensemble, pour en discuter.  Par ailleurs, certains ont également fait valoir 
d'autres options qui s'offrent à nous dans la présente situation.  Rappelons que les principes que 
nous défendons, dans cette négociation, sont l'équité dans le traitement des membres du SPSI eu 
égard aux autres employés d'Hydro-Québec et que, si des ajustements raisonnables et justifiés 
sont requis dans notre convention collective, ceux-ci seront réglés à la suite d'une entente pour le 
renouvellement de la convention collective. 

Ainsi, tenant compte des diverses possibilités qui s'offrent à nous, à la fin de ce communiqué, 
vous trouverez la décision retenue par le Bureau quant à la suite à donner à cette négociation des 
plus particulière… 

Voici les autres éléments qui seront traités dans cette communication: 

• Remettons les pendules à l'heure 

• L'IREQ refuse une entente d'intermobilité entre le SPIHQ et le SPSI 

• Qui dit la vérité ? 

• Le SPSI demande la conciliation 

Remettons les pendules à l'heure 

Vous avez été nombreux à relever les inexactitudes, exagérations et omissions contenues dans le 
préambule de l'offre patronale de règlement de notre convention collective.  Afin de remettre les 
pendules à l'heure, voici la version complète et mise à jour des rencontres et discussions menées 
à ce jour par notre comité de négociation avec la Direction. 
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1. Le 26 février 2003 a lieu une rencontre exploratoire entre le Bureau du SPSI et la 
Direction pour un renouvellement anticipé et rapide de la convention collective sur des 
enjeux limités, soit le Régime de retraite et les clauses monétaires.  Lors de cette 
rencontre, le SPSI se dit en accord d’une façon générale avec les modifications 
demandées par la Direction au niveau du régime de retraite.  Le SPSI fait des demandes 
monétaires seulement :  

• augmentation de salaire basée sur l’inflation 
• bonis corporatif 
• rattrapage salarial vs marché de comparaison (OIQ) 
• reconnaissance de la diplômation 

À la fin de cette rencontre, la Direction fait les commentaires suivants : 

• pour le RRHQ, le SPSI n’a pas le poids démographique permettant d’accepter des 
modifications et de les imposer aux autres groupes d’emploi 

• la Direction juge les demandes salariales du SPSI trop élevée 

Les parties conviennent que la Direction doit contacter le SPSI dans une semaine pour 
débuter les négociations. 

2. Le 28 mai 2003, les syndicats du SCFP et le SPIHQ concluent des ententes de principes 
que l’on connaît 

3. Le 6 juin 2003 a lieu la première rencontre de négociations entre le SPSI et la Direction.  
Lors de cette rencontre, le représentant patronal justifie le délai entre la rencontre du mois 
de février et celle de juin comme étant un « élément volontaire de laisser poiroter le 
SPSI ».  Lors de cette rencontre le représentant patronal mentionne le fait que, malgré 
l’élection d’un nouveau gouvernement, il a probablement un mandat à court terme pour 
les mêmes paramètres monétaires et pour les modifications au Régime de retraite tel 
qu’accepté par les autres groupes syndiqués.  De plus le représentant patronal ajoute que 
la Direction de l'IREQ désire aborder différentes problématiques locales (flexibilité) sans 
plus de précisions.  Le SPSI répond, quant à lui, qu'il est ouvert à discuter des salaires et 
bonis et souhaiterait discuter de la diplômation.  Étant donné le début de la période de 
vacances, les parties conviennent de se rencontrer en septembre. 

4. Le 10 octobre 2003 a lieu une deuxième rencontre de négociation avec la Direction.  A ce 
moment, la Direction mentionne qu’elle n’a toujours pas de mandat salarial et souhaite 
discuter de différentes clauses normatives.  Le SPSI fait des demandes au niveau salarial 
et de la diplômation.  À ce sujet, réagissant à la présentation de données comparant la 
population du SPSI vs le SPIHQ, le porte parole patronal admet que la diplômation 
supérieure des membres du SPSI n’est pas un facteur facilitant la reclassification des 
chercheurs.  Les parties conviennent de se rencontrer le 5 novembre. 

5. Le 14 octobre 2003, Hydro-Québec signe une entente de principe avec les constables sur 
les mêmes bases que les autres syndiqués. 
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6. Le 17 octobre 2003, la Direction met en place la Division Technologie et Développement 
et nomme M. Élie Saheb comme Directeur de la Division. 

7. Le 5 novembre 2003, la rencontre de négociation est annulée par la Direction. 

8. Le 4 décembre 2003, Hydro-Québec signe une convention collective avec les constables. 

9. Le 12 décembre 2003 a lieu la troisième rencontre de négociation avec la Direction 
malgré le peu d’intérêt manifesté par la Direction pour une telle rencontre.  Le SPSI 
demande des précisions à Direction concernant les modifications au Régime de retraite et 
à l’offre concernant les avantages sociaux et demande immédiatement l’équité avec les 
autres groupes syndiqués.  À cette requête, Hydro-Québec. propose de signer une entente 
similaire à celle des autres groupes syndiqués pour le Régime de retraite et les avantages 
sociaux seulement sans augmentation de salaire et sans reconduite de la convention.  La 
Direction mentionne aussi qu’elle a de nouveaux besoins étant donné la mise sur pied de 
la nouvelle Division et qu’une liste de demandes sera fournie à la mi-janvier. 

10. Le 19 décembre 2003, devant l’arbitre, le SPSI fait reconnaître le maintien de la règle du 
80 pour le Régime de retraite pour les membres du SPSI. 

11. En décembre 2003, lors d’un comité de relation de travail, des représentants du Bureau 
du SPSI offrent à la Direction de prolonger jusqu’à la fin février (jusqu’à la tenue d’une 
assemblée spéciale du SPSI) les contrats des chercheurs temporaires dont le contrat 
arriverait à échéance avant la fin de février.  La Direction refuse cette offre et mentionne 
qu’elle n’est intéressée que par un prolongement complet des périodes d'embauche des 
temporaires jusqu’à la fin des négociations de la convention collective. 

12. Le 9 février 2004 a lieu une quatrième rencontre de négociation avec la Direction.  À ce 
moment la Direction mentionne: 

• qu’elle a un mandat « verbal » d’une durée limitée pour offrir au SPSI les mêmes 
règlements salariaux, régime de retraite et avantages sociaux que ceux accordés 
aux autres groupes syndiqués 

• que « Le contexte est différent… la Direction ne veut pas renouveler la 
convention collective sur ces enjeux seulement… » 

• la Direction présente son document intitulé : 

Négociations pour le renouvellement de la convention collective du SPSI 
Objectifs de la Direction 
9 Février 2004 

13. Le 19 février 2004, en assemblée générale spéciale du SPSI, les membres adoptent à 98% 
le mandat de négociation suivant : 

 « Il est proposé de mandater le comité de négociation du SPSI à 
négocier le renouvellement de la convention collective actuelle pour 
une durée de 5 ans en y intégrant les mêmes paramètres monétaires, 
de régime de retraite et avantages sociaux que ceux consentis aux 
autres syndicats d’Hydro-Québec. Une fois la convention collective 
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reconduite pour 5 ans, de débuter une négociation sur différentes 
problématiques touchant les deux parties comme le prévoit la lettre 
d’entente no. 7 de la convention collective. » 

14. Le 5 mars 2004, lors d’une cinquième rencontre de négociation avec la Direction: 

• la Direction convoque le Syndicat pour lui présenter son document intitulé : 

Négociations pour le renouvellement de la convention collective du SPSI 
Proposition de la Direction pour atteindre les objectifs de la Direction déposés 
le 9 février 2004 

• le Syndicat présente à la Direction le mandat obtenu de l’assemblée générale des 
membres du SPSI. lequel ne prévoit aucune négociation sur les clauses 
normatives avant que la convention ne soit renouvelée sur la base des règlements 
obtenus avec les autres groupes d’emplois en 2003 

15. Le 17 mai 2004, lors d’une sixième rencontre de négociation avec la Direction: 

• la Direction convoque le SPSI pour obtenir les commentaires du Syndicat sur le 
dépôt patronal du 5 mars 2004 

• le Syndicat réaffirme à la Direction le fait que le mandat obtenu lors de 
l’assemblée générale des membres du SPSI n’a pas changé 

16. Durant la période estivale, plusieurs rencontres informelles eurent lieu avec différents 
membres de la Direction sans aboutir a une possibilité d’entente. 

17. Du 10 au 17 décembre 2004, 4 jours de négociation intensive avec la Direction eurent 
lieu au cours desquelles les parties conviennent d’explorer les problématiques et 
préoccupations des deux parties dans l’optique d’un renouvellement équitable et rapide 
de la convention collective.  Le 16 décembre, le comité de négociation du SPSI fait une 
offre de règlement qui tenait entre autre compte des problématiques de la Direction 
touchant la flexibilité et la mobilité de la main d’œuvre. 

18. La Direction met fin aux négociations le 17 décembre à 2H30 AM en prétextant que le 
comité de négociation du Syndicat n’était pas représentatif de ses membres et en 
prétendant que les membres du SPSI étaient prêts à accepter les propositions de la 
Direction.  La partie patronale annonce qu’elle a l’intention de convoquer le Syndicat à la 
mi-janvier pour lui faire un dépôt global et final.  Ce dépôt sera par la suite diffusé à 
l’ensemble des membres du SPSI. 

19. Le 14 mars 2005, lors d’une onzième séance de négociation, la Direction dépose une 
proposition de règlement global pour le renouvellement de la convention collective. 

Le Syndicat précise à la Direction qu’il n’a pas l’intention de négocier sur cette base dans 
l’optique où la situation financière d’Hydro-Québec et de sa Division responsable de 
l’IREQ ne justifie pas les demandes patronales formulées dans ce dépôt, que les objectifs 
de facturation des employés de l’IREQ furent largement dépassés en 2004 et que ces 
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demandes sont inéquitables avec les règlements des autres groupes d’emploi d'Hydro-
Québec signés en 2003. 

L'IREQ refuse une entente d'intermobilité entre le SPIHQ et le SPSI 

Comme vous en avez été informés, le Bureau du SPSI a entrepris de mettre fin à une pratique de 
plus en plus généralisée de la Direction d'embaucher des employés, via des contrats externes et 
autres subterfuges, afin de mener des activités de R&D à l'IREQ et au LTE sans que ces 
employés ne soient soumis à la juridiction du SPSI.  En ce sens, le SPSI a adopté une approche 
similaire à celle du SPIHQ et d'autres organisations syndicales à Hydro-Québec qui ont décidé 
de mettre fin à de telles pratiques dans l'entreprise. 

Et, dans le cadre d'une des audiences devant le commissaire du travail impliquant des membres 
du SPIHQ oeuvrant sur le site de l'IREQ, le SPSI a déposé une entente conclue avec le SPIHQ et 
visant à régulariser cette situation, entente qui requérait également l'accord de la Direction.  Or, 
la Direction a refusé d'entériner cette entente qui répondait explicitement à ses souhaits de mettre 
en place l'intermobilité entre les membres du SPSI et ceux du SPIHQ et qui endossait les 
principes qu'elle avait elle-même énoncé lors des discussions en marge du renouvellement de la 
convention collective.  Vous trouverez en attachement à cet envoi copie de l'entente agréée entre 
le SPIHQ et le SPSI que la Direction a refusé d'entériner. 

A l'évidence, la Direction bloque tous les dossiers qui pourraient faciliter la gestion de la R&D 
et, par le fait même, renie complètement les principes qu'elle met de l'avant lors des discussions 
sur la convention collective.  Ainsi, comment croire à la bonne foi de la Direction qui prétend 
que les blocages se manifestent au niveau du SPSI alors que, à l'évidence même, elle avait la 
possibilité de régler les litiges entourant l'intermobilité ? 

Qui dit la vérité ? 

Vous remarquerez probablement que l’historique présenté précédemment est un tant soit peu 
différent de celui que vous présentait la Direction dans les premières pages de son offre de 
règlement.  Quelle version représente la vérité ? 

Il appartient à chacun de se faire une opinion tout en se rappelant qui, depuis plusieurs années, 
manipule continuellement les faits et les données afin de justifier sa vérité. 

Le SPSI demande la conciliation 

Étant donné l’impasse dans la présente négociation et la conviction profonde du bien fondé de 
notre position, le Bureau du SPSI a fait parvenir une demande au ministère du travail afin qu'un 
conciliateur soit nommé dans notre dossier, dont copie est attachée à cet envoi.  Nous vous 
tiendrons informés de l'évolution de ce dossier. 
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Pour nous rejoindre 

Secrétariat du SPSI 
210, boul. de Montarville 
Bureau 3014 
Boucherville (Québec) 
J4B 6T3 
Tél :  (450) 449-9630 
  1-877-449-9630 (sans frais) 
Fax :  (450) 449-9631 
Courriel : secretariat@spsi.qc.ca
Page Web : www.spsi.qc.ca

Le Bureau du Syndicat 

mailto:secretariat@spsi.qc.ca
http://www.spsi.qc.ca/
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